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SA MAJESTE LA REINE INTIME

REQTJETE POUR RE-AUDITION

AppelsDroit criminelDemande de re-audition dune requSte pour exten

sion de delai et permission dappelerQuestions de droitCode crimi

nel 1953-54 Can 51 art 141 149 fy88 5971

Pour le motif quon navait pas dØmontrØ lexistence de raisons spØciales

cette Cour refusa une demande dextension de dØlai de plus de deux

ans qui lui avait ØtØ prØsentØe en mŒme temps quune demande pour

obtenir la permission dappeler dun jugement de la Cour dappel con
firmant une declaration que le requØrant Øtait coupable de vol

qualiflØ et davoir commis sur une jeune file un attentat la pudeur

et un acte de grossiŁre indØcence Le requØrant prØsentØ une de
mande de re-audition de sa requŒte pour extension de dØlai Ii est

apparu que le dØfnut de faire en temps utile le nØcessaire pour

presenter la requŒte pour permission dappeler nØtait pas imputable

au procureur qui avait prØsentØ cette requŒte mais Stait dii la

negligence des prociireurs qui it ce temp Øtaient charges des intØrŒts
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du requØrant La Cour dØcida alors de suspendre son jugement sur 1968

la demande de re-audition et dentendre les procureurs sur la requŒte
BOYER

pour permission appeler

4rrŒtLa requŒte pour re-audition doit Œtre rejetØe
LAREINE

Prenant pour acquis que la demande de re-audition pouvait Œtre accordØe

en lespŁce la requŒte pour extension de dØlai et permission dappeler

ne peut pas Œtre accueillie Le questions soulevØes par le requØrant

sur la demande de permission dappeler ne sont pas tel que lexige

lart 5971b du Code criminel strictement des questions de droit

AppealsCriminal lawMotion for rehearing of an application for exten

sion of time and leave to appealQuestions of lawCriminal Code

1953-54 Can 51 ss 141 149 288 5971b
On the ground that special reasons had not been shown this Court refused

an application for an extension of time of more than two years which

was presented at the same time as an application for leave to appeal

from judgment of the Court of Appeal affirming the conviction of

the petitioner for robbery and for indecent assault on young girl as

well as an act of gross indecency The petitioner applied for re

hearing of his application for an extension of time It appeared that

the delay in presenting the application for leave to appeal was not

attributable to counsel who had made that application but was due

to the negligence of the attorneys who at that time were representing

the petitioner The Court then decided to suspend its decision on the

application for rehearing and to hear counsel on the application

for leave to appeal

Held The application for rehearing should be dismissed

Assuming that the application for rehearing could be granted in this case

the application for an extension of time and for leave to appeal could

not be granted The questions raised by the petitioner on his applica

tion for leave to appeal were not as required by 5971 of the

Criminal Code questions of law in the strict sense

APPLICATION for rehearing of motion for extension

of time and leave to appeal from judgment of the Court

of Queens Bench Appeal Side province of Quebec1 which

had been refused by this Court Application dismissed

REQUETE pour re-audition dune demande pour obtenir

une extension de dØlai et une permission dappeler dun

jugement de la Cour du banc de la reine province de

QuØbec qui avait ØtØ refusØe par cette Cour RequŒte

rejetØe

Beaudry pour le requØrant

Yves LagacØ pour lintimØe

B.R 596
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1968 Le jugement de la Gour futrendu par

BOYER
LE JUGE FAUTEUX Il sagit dune dØmande drØ-audi

LAREINE
tion dune requŒte pour extension de dØlai et permission

dappeler dans uneaffaire criminellº

IdentiflØ comme lun çles deux individus masquØsdont
lun Øtait muni dun revolverqui dans la nuit du 29 au

30 octobre 1963 se sont introduits au domicile de Wilfrid

Cadotte Granby district de Bedford ont perpØtrØ un

vol et commis sur une jeune flue de 16 ans un attentat la

pudeur et un acte de grossiŁre indØcence Gerard Boyer

fut arrŒtØ accuse et dØclarØ coupable des infractions dØ
crites aux arts 288 141 et 149 du Code criminel

Boyer appela de cette declaration de culpabilitØ Cet

appel fut rejetØle 10 mars 1966 par la Cour dappel alors

composØe de MM les juges Pratte Hyde Rinfret Owen
et Brossard qui furent unanimes juger que le jugØ au

procŁs avait devant lui une preuve suffisante pour identifier

Boyer comme lun des deux individus ayant participØ la

commission des infractions ci-dessus

Par la suite et divers intervalles de temps entre le

avril 1966 et le 23 mai 1968 on produisit au bureau du

RØgistraire de cette Cour certaines des piŁces de procedure

dont la production est requise dans le cas dune demande

de permission dappeler faite en vertu de lart 5971
du Code criminel Cest ainsi que le avril 1966 on dØposa

cinq copies dune requŒte pour obtenir une extension de

dØlai et permission dappeler Rapportable le 26 avril 1966

cette requŒte ne fut pas prØsentØe cette date Ce nest

que le 29 avril 1968 que furent produits le jugement de la

Cour dappel et les raisons donnØes au soutien et ce nest

que le 17 mai 1968 quon donna avis aux personnes con

cernØes que la requŒte dont copies furent produites en

avril 1966 serait prØsentØe la Cour le 27 mai 1968 Cest

cette date que la Cour fut saisie de la requŒte pour

obtenir une extension de dØlai et une permission dappeler

du jugement prononcØ par la Cour dappel le 10 mars 1966

AprŁs avoir entendu Beaudry alors procureur de

Boyer sur la demande dextension de dØlai et sŒtre retiree

pour dØlibØrer la Cour dØclara quon navait pas dØmontrØ

lexistence de raisons spØciales justiflant daccorder en

BR 596
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lespŁce un dØlai supplØmentaire de plus de deux ans 1968

celui de vingt et un jours prØvu lart 5971 et quen BOYER

consequence là requŒte Øtait rejetØe LA REINE

En septembre dernier la Cour ayant considØrØ une lettre

reçue de Boyer comme une demande de re-audition de la Fut
requŒte ci-dessus donna instructions au RØgistraire din

former linculpØ ainsi que le Ministre de là Justice de là

province de QuØbec le procureur de là Couronne ceux de

linculpØ et leurs agents que cette demande serait entendue

le premier jour de là session doctobre soit le de ce mois

Advenant cette date les intØressØsou leurs agents se prØ

sentŁrent la Cour LagacØ procureur de là Couronne

objecta cette demande de re-audition et au cours de là

rØponse faite cette objection par Me Beaudry il est apparu

que le dØfaut de faire en temps utile le nØcessaire pour

presenter là requŒte pour permission dappeler Øtait impu
table là negligence non pas de Beaudry qui nagissait

pas alors pour Boyer mais des procureurs qui ce temps

Øtaient charges de ses intØrŒts La Cour dØcida alors de

suspendre son jugement sur là demande de re-audition et

sous cette reserve dentendre ce que les procureurs pou
vaient avoir soumettre sur là requŒte pour permission

dappeler

Au soutien de cette requŒte on invoqua deux moyens

au regard des rŁgles jurisprudentielles relatives lidentification et

la defense dalibi ii absence de preuve didentification

ii en droit une personne ne peut Œtre simultanØment trouvØe cou

pable dattentat la pudeur et de grossiŁre indØcence lØgard de la mŒme

personne

AprŁs avoir considØrØ les tØmoignages auxquels le juge

au procŁs àjouta foi nous sommes tous davis que ces

tØmoignages lui permettaient de conclure comme il la fait

lidentification de Boyer et au rejet de sa defense dalibi

Suivant ces tØmoignages il appert particuliŁrement que

Boyer et son complice sont demeurØs environ deux heures

au domicile de Cadotte et que pendant une demi-heure

alors que là jeune fille Øtait là victime de lattentat commis

sur elle par Boyer .qui avàit enlevØ .son masque elle pu
observer son visage et noter là dØformàtion dont son nez

par suite de plusieurs fractures Øtait affectØ et elle pu

ultØrieurement sans quaucune suggestion ne lui soit faite

identifier Boyer comme lun des participants là com
mission des crimes ci-dessus
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1968 En ce qui concerne le second moyen ii faut retenir que

Boia lattentat la pudeur et lacte de grossiŁre indØcence ont

LA REINS
ØtØ commis successivement lun par linculpØ et lautre

par son complice Ce sont là deux infractions distinctes et
Le Juge
Fauteux

les temoignages acceptes par le juge an proces lui permet
taient de conclure que ces deux infractions avaient ØtØ

commises dans des circonstances rendant Boyer et son corn

puce parties chacune

Les questions sur lesquelles une permission dappeler pent

Œtre accordØe en vertu de lart 5971 doivent Œtre

strictement des questions de droit Tel nest pas le caractŁre

des questions soulevØes de la part du requØrant

Prenant pour acquis que la demande de re-audition peut

Œtre accordØe en lespŁce nous sommes tons davis que la

requŒte pour extension de dØlai et permission dappeler ne

pent Œtre accueillie Cette requŒte est donc rejetØe

RequØte rejetØe

Procureurs de lappelant GrØgoire Dansereau Daoust

Duceppe Allaire Perron Beaudry Blais DØsormeau

Beaudry MontrØal

Procureur de lintimØ Le Procureur GØnØral de QuØbec


